
ÉDITO 
En ce début d’été 2023, vous allez pouvoir prendre  
connaissance des diverses décisions prises et des     
projets réalisés ou en cours par le 
Conseil Municipal. 

Sachez que l’équipe que vous avez 
élue en mars 2020 a trouvé une 
organisation efficace pour mener 
les études sur les projets que nous 
avions inscrits à notre programme, 
même au-delà de nos premières 
réflexions. Certains d’entre eux sont 
d’ailleurs déjà réalisés ou en passe 
de l’être, comme le parc d’accueil, 
les aires de jeux de Sainte-Sabine-
Born et de Beaumont-du-Périgord, 
et le city stade. 

D’autres vont bientôt être lancés 
comme celui de la traverse et la 
réfection du bourg de Sainte-Sabine
-Born. C’est un gros projet, un    
investissement important, devenu 
nécessaire pour en améliorer la 
sécurité, le confort et l’esthétique. Début des travaux 
prévus : fin novembre 2023. 

L’étude sur les premiers cent mètres de l’avenue de 
Rhinau a également vu le jour. 

J’ai signé dans le courant du mois de mai la demande 
de permis de construire pour la couverture du boulo-
drome en panneaux photovoltaïques. Dans le même 
temps, j’ai signé la promesse de bail à construction 
pour la couverture des deux terrains de tennis toujours 
en panneaux photovoltaïques. L’achat du terrain à la 
SCI Magne qui va être acté, va nous permettre de    
concrétiser le projet d’installation de deux terrains de 
tennis padel. Toutes ces réalisations devraient émerger 
au plus tard fin 2024. 

La rénovation de la tribune du stade de football devient 
nécessaire, le remplacement des filets de protection 
aussi, l’éclairage du terrain d’honneur, sont à l’étude, 
tout cela dans un délai très court. 

Depuis mars 2020, nous structurons, nous donnons des 
moyens à notre équipe technique de travailler dans de 
bonnes conditions. Cela se traduit par un local mieux 
adapté, par l’achat de petits matériels divers, d’un  
tracteur multi-fonctions, de deux véhicules et            

 
dernièrement d’une épareuse. Pour ces attributions, 
j’ai demandé à l’ensemble du personnel, d’apporter 

toujours le meilleur d’eux-mêmes afin 
que notre commune soit bien entrete-
nue et reste propre. 

Une étude est lancée pour l’installa-
tion de la vidéoprotection. Nous     
travaillons en collaboration avec le 
référent sûreté du groupement de 
gendarmerie de la Dordogne et le  
major de notre brigade de             
Beaumontois-en-Périgord. 

Comme vous le savez, comme je l’ai 
déjà dit, je suis, nous sommes très 
attachés à la notion de service public. 
Je suis heureux de vous apprendre que 
votre mairie va de nouveau mettre à 
votre disposition un service des pièces 
d’identité et passeports. 

Le projet médiathèque est lancé. Déjà 
des réunions de travail ont eu lieu en 
collaboration avec M. Fabien Pons-

Moreau, chef de projet des Petites Villes de Demain, 
avec l’association qui gère la bibliothèque ainsi que la 
bibliothèque départementale. 

Je me suis investi pour qu’un nouveau comité des fêtes 
renaisse. Je suis ravi que cette nouvelle association 
existe. Je remercie ce nouveau bureau d’avoir accepté 
cette responsabilité. Je suis persuadé des bienfaits de 
cette association. 

Enfin, nous avons investi dans nos salles des fêtes,   
Labouquerie, Nojals-et-Clotte, Sainte-Sabine-Born, dans 
l’achat de matériels divers. 

Voilà donc un programme bien chargé qui fait et fera 
l’objet d’un suivi assidu de ma part et de celle des élus. 
Vous pouvez compter sur nous avec certitude. 

L’été est le signe de la fin de l’année scolaire pour nos 
enfants et le temps des vacances pendant lesquelles 
chacun pourra profiter de congés bien mérités. 

Alors dans l’attente de se retrouver tout au long de 
l’été, je vous souhaite à tous de bonnes vacances. 

Avec tout mon dévouement. 

Votre maire, 

Jean-François PIBOYEU 
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Un été actif se prépare 

Suite à la démission du bureau de l’association ALPB 
(Animation Loisirs en Pays Beaumontois), un nou-
veau conseil d’administration a été élu, duquel est né 
le « Comité des fêtes de Beaumont-du-Périgord ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bureau se compose désormais de :  
Président : M. LÉGAL Olivier  
Vice-président : M. SIMON Jérémy  
Trésorier : M. DELEZIE Christophe  
Vice-trésorière : Mme SIMON Élodie  
Secrétaire : Mme BIBONNE Louanne  
Secrétaire adjointe : Mme PAILLET Océane 
 
Leur but est de favoriser, développer et promouvoir 
des activités et actions relatives à l’animation dans 
les domaines artistiques, culturels et festifs, autour 
d’événements les plus intergénérationnels possible. 
Et ceci a commencé avec l’organisation du feu de la 
Saint-Jean le 24 juin. 
 
Pour tout renseignement ou suggestion, vous pouvez 
envoyer un mail à cdfbeaumont24@gmail.com. 
 
Nous tenons à remercier tous les membres de l’ALPB 
qui se sont investis depuis tant d’années dans l’orga-
nisation de nombreuses manifestations. 

Un nouveau comité des fêtes 

Jeudi 13 juillet : Beaumont-du-Périgord - repas des pompiers et feu d’artifice 

Vendredi 14 juillet : Beaumont-du-Périgord - cérémonie de la fête nationale 

Dimanche 16 juillet : Beaumont-du-Périgord - « Il est Beau’mont livre » 

Du vendredi 21 au dimanche 23 juillet : Sainte-Sabine-Born – fête de Larocal 

Mardi 15 août : Beaumont-du-Périgord - brocante 

Samedi 26 août : Sainte-Sabine-Born – marché gourmand 

Dimanche 3 septembre : Sainte-Sabine-Born – marche et repas 

8 - 14 - 21 septembre et 6 octobre : Labouquerie – diffusion des matchs de 
l’équipe de France (coupe du monde de rugby) 

 
Lundis soir du 3 juillet au 28 août : 
Beaumont-du-Périgord – marchés gourmands 
 

Mardis soir du 11 juillet au 29 août : 
Beaumont-du-Périgord – visite guidée aux flambeaux 
 

Mercredis de juillet et août – 10h à 20h : 
Beaumont-du-Périgord – marchés des créateurs locaux 

Agenda de l’été 



L’été des plus jeunes 

Le centre de loisirs 
 

Cet été, le centre de loisirs des Galopins propose des 
activités sur le thème « L’art dans tous ses états » ; 
arts visuels au mois de juillet et arts de la scène en 
août. 
Du 10 juillet au 1er septembre, les enfants scolarisés 
en maternelle et primaire pourront profiter de nom-
breuses activités et sorties adaptées à leur âge.  
Attention, du 28 août au 1er septembre, l’accueil se 
fera à La Guillou (Lalinde). 
 
Sur inscription uniquement jusqu’au 30 juin. 
Programme et renseignements : 
Site internet : www.ccbdp.fr/vivre-ici/3-11-ans 
Téléphone : 05 53 74 27 54 
 

Dates des vacances 
scolaires 

Début des vacances d’été : vendredi 7 juillet après 
les cours 
 

Rentrée scolaire : lundi 4 septembre matin 
 

La rentrée des élèves de Sainte-Sabine-Born se 
fera de façon échelonnée afin d’apporter l’atten-
tion nécessaire à chacun. Les jours précis vous se-
ront communiqués par la directrice.  

Le Rep’R Jeunes 
 

Cet été, les adolescents de 11 à 18 ans pourront 
se rapprocher du Rep’R Jeunes pour occuper 
leurs vacances : camps et séjours, actions ci-
toyennes et de financement ou encore sorties et 
activités à la journée, demandez le programme 
détaillé par mail à 
jeunesse@ccbdp.fr 
ou au 06 49 60 28 62. 

La Place Centrale décorée pour l’été 
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Cette année scolaire qui se termine a vu de nom-
breux projets compléter les enseignements « de 
base ». En voici quelques exemples : 
 
* Cirque 
Un projet « cirque » a été lancé sur deux années 
scolaires dont celle qui se termine et qui a été  
consacrée aux activités acrobatiques, d’équilibre et 
d’adresse. Les enfants ont pu participer à des    
ateliers d’acrogym, d’acrochaise, de jonglage et 
assister à deux spectacles. 
L’année prochaine sera dédiée aux clowns et à  
l’expression des émotions. 
 
* Plantation de haies 
Les maternels de Sainte-Sabine-Born ont participé 
à une plantation de haies après avoir reçu une   
intervenante leur ayant expliqué l’objectif de cette 
action. 
 
* Aisance aquatique 
Les classes de CP-CE1 et CE2 ont bénéficié de 
séances à la piscine de La Guillou afin de familiari-
ser les enfants à l’environnement aquatique et  
ainsi éviter des comportements de panique en leur 
permettant de réagir de la façon la plus appropriée 
en cas de souci. 
Ceci a été réalisé dans le cadre d’un dispositif de 
l’Education Nationale et n’a pas pour objectif de 
leur apprendre à nager. 
Ces séances ont été possibles tout d’abord grâce 
aux parents accompagnateurs qui ont été formés, 

à l’APE qui a financé l’achat de matériel et à la mu-
nicipalité qui a pris en charge les frais de transport. 
 
* Éducation au Développement Durable (EDD) 
Dans le cadre de l’EDD, le SMD3 s’est déplacé à 
l’école primaire afin de sensibiliser les enfants à 
leurs actions. En suivant, les élèves de CM1 et CM2 
sont allés visiter le site de tri de Coulounieix-
Chamiers et le site d’enfouissement de Saint-
Laurent-des-Hommes. 

Écoles : bilan de l’année 

Le parc d’accueil est ouvert 

Le parc d’accueil est ouvert depuis le mois de 
mai et permet le stationnement de 12 véhicules 
à proximité du bourg de Beaumont, dont une 
place destinée aux personnes à mobilité réduite. 

Ces derniers mois à Beaumontois-en-Périgord 



Signature de la convention Petites Villes de Demain 

Le 14 avril, les maires du Buisson-de-Cadouin, de 
Lalinde et de Beaumontois-en-Périgord ainsi que M. 
Jobart, Sous-Préfet et M. Cathus (Conseil Régional) 
se sont réunis dans le cadre de la signature de la 
convention Petites Villes de Demain. 
 
Étaient également présents : M. Mérillou (Sénateur), 
M. Muller (Député), M. Gouin (Président de la 
CCBDP) et M. Pons-Moreau (chargé localement de 
cette mission). 

Suite à une pétition signée par les habitants des rues 
de Guillaumot et de Gondras dénonçant la vitesse 
inappropriée à laquelle les véhicules y circulent, 3 
ralentisseurs ont été posés. De plus, la route de   
Guillaumot dispose désormais d’un panneau « sens 
interdit sauf riverains » dans le sens allant de la RD25 
vers le centre équestre. 
Ces dispositifs ont été mis en place afin d’améliorer la 
sécurité. 
Rappelons qu’il s’agit d’un axe secondaire qui n’est en 
aucun cas adapté à une circulation abondante. 

Route de Guillaumot 

* Forfait ménage salles des fêtes 
Le conseil municipal a décidé de supprimer le forfait 
ménage demandé jusqu’alors lors de la location d’une 
des salles des fêtes mais de durcir les conditions de   
remise de la caution de 200 € lorsque les espaces ne 
seront pas remis en état ou que des dégâts auront      
été causés. 
 
* Investissements 
Les cuisines des salles des fêtes de Nojals-et-Clotte et 
Labouquerie ont reçu de nouveaux équipements,      
notamment pour le froid. Quant à celle de Sainte-
Sabine-Born, des tables supplémentaires y ont été   
ajoutées. 

Salles des fêtes : nouveautés 

Travaux Sainte-Sabine-Born 

Rappel aux habitants de Sainte-Sabine-Born : 
Si vous avez des travaux d’eau, d’électricité ou de tout à l’égout à envisager, merci d’y procéder dans les meilleurs 
délais, avant le début de la réfection du bourg dont le chantier va prochainement commencer. 

Salle des fêtes de 

Nojals-et-Clotte 



Espace d’activités de loisirs 

Le chantier de construction du city 
stade et de l’aire de jeux de Beaumont-
du-Périgord est lancé. Dans quelques 
temps, ces espaces seront accessibles 
pour le plaisir des petits comme des 
grands ! 

Un parc à Sainte-Sabine-Born 

L’ancien terrain de tennis situé dans le bourg de Sainte-
Sabine-Born a été remplacé par un parc de jeux destiné 
aux jeunes enfants. Il se compose d’un mini terrain mul-
tisport, d’un toboggan et de divers agrès de loisirs, tout 
ceci avec un revêtement adapté. 

C’est en cours... 

Cartes d’identité et passeports 

Prochainement, il sera possible de faire les démarches pour 
créer ou renouveler votre carte d’identité ainsi que votre     
passeport en vous adressant à la mairie de Beaumontois-en-
Périgord.  
Ce dispositif sera dans un premier temps disponible sur rendez-
vous et à condition de venir munis des différents documents à 
fournir (à retrouver sur le site de l’ANTS – www.ants.gouv.fr). 
Pour cela, un espace dédié a été créé au sein du secrétariat de 
mairie. 

Médiathèque 

L’étude du projet a été lancée avec des ateliers de travail 
réunissant des élus. Dans un premier temps, il s’agit de 
définir l’organisation de la future médiathèque ainsi que 
les différentes activités qui y seront proposées. Pour cela, 
des questionnaires sont rédigés et des visites de média-
thèques sont au programme. 
Cette étude sollicite également la bibliothèque de Beau-
mont ainsi que la bibliothèque départementale, tout ceci 
sous la supervision de M. Fabien Pons-Moreau. 

Pour rappel, à compter de fin juin, l’éclai-
rage public sera éteint la nuit, sauf dans cer-
taines zones pour des questions de sécurité. 
 
L’été, l’extinction se fera de 23h30 à 6h et 
l’hiver, de 22h30 à 6h, dans le but de réaliser 
des économies d’énergie. 

Éclairage public 



 

Horaires d’été de la déchèterie 
 

Du 1er juillet au 31 août, les horaires d’ouver-
ture de la déchèterie seront les suivants : 
Du mardi au samedi de 7h30 à 13h 
 
Pour rappel, en dehors de cette période, en    
voici les horaires : 
Lundi : 14h—17h45 
Du mardi au vendredi : 9h—12h / 14h—17h45 
Samedi : 9h—12h 
 
N’oubliez pas de vous munir de votre carte pour 
accéder à la déchèterie. 

Participation 
citoyenne 

Mise en place depuis déjà 
quelques années sur notre territoire, la participa-
tion citoyenne désigne des personnes civiles réfé-
rentes en lien avec la gendarmerie. 
Le dispositif de participation citoyenne s'inscrit dans 
le cadre de la démarche partenariale entre les 
forces de l'ordre, les élus et la population, afin 
d'améliorer la prévention et la lutte contre la dé-
linquance. Il s’agit d’un engagement à titre béné-
vole qui ne donne lieu à aucune contrepartie finan-
cière et ne confère pas de prérogatives de puis-
sance publique. 

Informations diverses 

Micro-folie 

Ce dispositif géré par la communauté de com-
munes consiste à rendre accessible aux habitants 
les chefs d’œuvre réunis dans les collections natio-
nales et internationales. 
Les animations proposées permettent d’accéder 
aux plus belles œuvres par l’intermédiaire de ta-
blettes numériques ou de casques de réalité vir-
tuelle. 
 
Programme et communes accueillantes sur le site 
de la CCBDP : www.ccbdp.fr/vivre-ici/culture 

Déclaration des locatifs 

Les propriétaires de gîtes et chambres d’hôtes 
doivent déclarer leur bien dans les meilleurs délais 
s’ils ne l’ont pas déjà fait. 
Pour cela, il convient de télécharger le formulaire 
Cerfa n°14004 disponible sur le site internet 
www.service-public.fr, d’effectuer la démarche en 
ligne ou le déposer en mairie. 
N’hésitez pas à contacter les secrétaires de mairie 
pour de plus amples renseignements sur la dé-
marche à suivre. 

Adressage 

La municipalité remercie tous ceux qui n’ont 
pas encore récupéré la plaque indiquant le 
numéro de leur propriété, de bien vouloir se 
rendre dans leur mairie dans les meilleurs 
délais. 
 

Concernant les erreurs qui ont été recensées, 
elles sont en cours de rectification. 

SMD3 
Informations diverses 
 

 Sur les 6 premiers mois de l’année, le SMD3 a 
constaté une baisse du nombre de déchets 
ménagers, en faveur du nombre d’éléments 
triés ; 

 Le SMD3 va installer dans chaque commune 
une plateforme rehaussée, afin d’améliorer 
l’accessibilité ; 

 Il est possible de régler sa facture en 3 fois ou 
10 fois en se rapprochant du Trésor Public ; 

 Pour les touristes, un système de scan par 
bluetooth va être mis en place afin que     
chacun puisse payer directement ses 
« passages ». Pour les gîtes, les propriétaires 
doivent mettre un badge à disposition de 
leurs vacanciers. 

http://www.service-public.fr


Conciliateur de justice 

La conciliation est un mode de règlement amiable de litiges de la vie quoti-
dienne. Elle est obligatoire pour les litiges de moins de 4 000 € et peut inter-
venir en dehors de tout procès ou devant un juge. C’est un moyen simple, 
rapide et gratuit de venir à bout d’un conflit en obtenant un accord amiable 
sans procès. 
 

Nos conciliateurs : 
Secteur Lalinde – Val-de-Louyre-et-Caudeau : Mme Sylvie Colomines 
Secteur Monpazier – Le Bugue : M. Francis Fillion 
Contact : Espace France Services Lalinde - 05 53 73 56 22 

En bref 

Après de nombreuses années à la 
tête de Ma Super Petite Boutique, 
Ariane a passé le relais à Émilie et 
Aline qui vous accueillent désormais 
dans un magasin relooké à leur 
image. 
Le principe de proposer des produits 
locaux demeure mais les nouvelles 
gérantes souhaitent également 
réserver un espace propice au 
partage, développer des 
séances de dégustations mais 
aussi suggérer des recettes à 
base des produits qu’elles     
proposent. 

Lachal Optique 

Tous les jeudis matin, retrouvez 
le camion « Lachal Mobile » sur 
la place Centrale de Beaumont 
qui vous propose des tests     
gratuits de votre vue, ainsi que 
de nombreuses montures. 

Réparation, entretien et vente 
de matériel de motoculture. 
 
Zone Artisanale du Beaumontois 
(face à la déchèterie)  
06 74 71 01 34 

Ma Super Petite Boutique 

Autang Motoculture 


